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EDITORIAL

Le logement social : Une nécessité 
pour les Parisiens et les Franciliens

Alors que les locataires subissent la crise économique et financière, les loyers 
des logements privés continuent leur augmentation effrénée (+50 % à Paris 
en 10 ans).  Des familles sont sans cesse repoussées plus loin de Paris et de 
la proche banlieue, pour pouvoir vivre décemment. 
Dans ce contexte, le logement social dans toutes ses formes (y compris le logement 

intermédiaire) reste un outil indispensable pour compenser les dérives du marché et 

permettre aux locataires à revenus modestes et moyens de rester dans la capitale. 

Non seulement le logement social est attaqué de toute part sur le plan de ses fi-

nancements, plus de 150 M€ par an ponctionnés par lʼEtat sur les Organismes 
de logements sociaux, diminution drastique du budget consacré au logement 
social dans le projet de budget 2012, mais il est aussi remis en cause dans son 

utilité sociale et son caractère équitable.

Ainsi, une organisation de propriétaires privés sʼest autorisée à déclarer récemment 

que « la moitié des locataires HLM ne devrait pas habiter un logement social » !

Tout cela nʼest pas sérieux. Aujourdʼhui, moins de 4 % des locataires des bailleurs 

sociaux parisiens sont soumis au supplément de loyer de solidarité (SLS) et ces lo-

cataires, en faible nombre, contribuent à la fois à la mixité sociale sur les groupes 

et à lʼéquilibre financier des organismes.

Pour de plus en plus de ménages, le logement social quʼil soit HLM, PLUS, PLS ou 

Intermédiaire (PLI), est devenu la seule possibilité de logement réellement acces-

sible en raison dʼune part, de lʼaugmentation du coût du logement privé et dʼautre 

part, de la baisse du pouvoir dʼachat et de la précarité professionnelle croissante 

qui sʼinstalle. Cette situation touche désormais une part de plus en plus importante 

des classes moyennes.

Cʼest pourquoi nous devons, plus que jamais, défendre le logement social.

Alors même que le logement a été un sujet relativement absent des débats politi-

ques de ces derniers mois, le SLC-CSF et la CSF interpelleront les candidats à lʼélec-

tion présidentielle et leurs partis, afin quʼils sʼengagent fortement dans la défense 

et le développement du logement social, qui constitue un point fort indéniable du 

modèle social français par rapport à dʼautres pays européens.

Cela doit passer notamment par : 

•  un programme ambitieux de construction de logements sociaux,

•  lʼabrogation de la loi Boutin et de ses mesures néfastes (restriction du droit de 

maintien dans les lieux, abaissement des plafonds de ressources...)

•  le maintien des logements conventionnés dans le parc social à la fin de leur 

convention,

•  un nécessaire encadrement des loyers afin de maîtriser le marché locatif privé. 

 Nous aurons besoin de chacun dʼentre vous pour interpeller  
vos élus locaux ou nationaux et démontrer que le logement social constitue 

plus que jamais une solution dʼavenir et de justice sociale.
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